Suite à la réunion d’information, relative au premier appel à propositions de la composante 2, organisée le 6 mai 2008 au Centre de formation pour la promotion féminine à Nouakchott, une synthèse des questions posées par le OSC et des réponses apportées a été rédigée :
	
	Questions
	Réponses

	1
	Quelle est la différence entre groupes cibles et bénéficiaires finaux 
	Les groupes cibles sont ceux qui bénéficient directement du projet et les bénéficiaires finaux sont ceux à qui profitera le projet sur le long terme au niveau de la société ou du secteur au sens large.



	2
	Est-ce que le demandeur doit déposer la note succincte ET la proposition complète avant  la date limite.
	Oui. S’agissant d’un appel ouvert, les demandeurs doivent soumettre en même temps la note succincte et la proposition complète.

	3
	Quelles sont les rubriques que couvrent les frais administratifs
	Il s’agit de la couverture des frais de gestion qui ne sont pas directement identifiables car ils existent que le projet ai lieu ou non (exemple : conseil d’administration de l’ONG/ frais de location des locaux du siège principal de l’ONG…). Seul le demandeur et ses partenaires sont habilités à en définir le contenu. Ces frais ne sont pas à justifier.
Les coûts indirects encourus dans la mise en œuvre de l’action peuvent être éligibles pour un financement forfaitaire à un maximum de 7 % du total des coûts directs éligibles.


	4
	Doit on domicilier les fonds du projet dans le compte du demandeur ou ouvrir un compte spécifique à cet effet
	Il n’est pas exclu d’utiliser le compte du demandeur, mais il est recommandé d’ouvrir un autre compte spécifique à l’action en vue d’une gestion moins complexe.



	5
	Que signifie personne contact dans la présentation de l’organisation
	Il s’agit de la personne que le programme pourrait contacter à tout moment pour des informations au sujet de l’action.



	6
	Quels sont les montants minimum et maximum d’un projet
	Toute subvention octroyée à une action dans le cadre de ce présent appel à propositions doit être compris entre un montant minimum de 3 000 000 UM et un montant maximal de 9 000 000 UM. Il faut préciser que le subvention ne peut excéder 90% des coûts éligibles de l’action.



	7
	Comment sont recrutés les assesseurs. Seront-ils des experts nationaux ou internationaux
	Les assesseurs sont recrutés par la Délégation de la Commission européenne à travers une procédure qui s’appelle « contrat –cadre ».  Généralement  ce sont des experts internationaux



	8
	Les 5% d’imprévus doivent-ils être retournés s’ils ne sont pas consommés
	Oui.

	9
	Le lieu de l’action.
	Les actions sont mises en œuvre sur le territoire mauritanien au niveau national ou régional.



	10
	L’évaluation interne doit-elle être budgétisée
	Elle doit être budgétisée au point 5.4 si elle est prévue par le demandeur. Il s’agit ici d’une évaluation de l’action commandée par le demandeur.



	11
	Serait il possible de simplifier les procédures
	Non. Les procédures appliquées sont les procédures du FED (fond européen de développement) elles sont obligatoires et il n’est pas possible de les simplifier ni de les modifier.



	12
	Pourquoi est ce que le demandeur et les partenaires sont-ils soumis aux mêmes critères d’éligibilité
	Les partenaires sont soumis aux mêmes critères d’éligibilité parce qu’ils participent à l’action au même titre que le demandeur.



	13
	Que se passera-t-il si tous les dossiers de soumission se concentrent sur une seule thématique
	Les thématiques sont dans cette composante assez nombreuses. Le thème n’est pas un critère d’élimination, la sélection se fait sur la qualité des projets et actions présentées par les OSC

	14
	La contribution du demandeur doit-elle être disponible dans son compte avant la signature du contrat avec le programme
	Non, mais cette contribution doit être forcément libérée pendant la mise en œuvre de l’action.

A ce sujet, il faut remarquer que la contribution PASOC s’exprime en % des dépenses réelles, elle ne couvrira donc pas le défaut de cofinancement. Si les dépenses sont inférieures aux coûts budgétisés, le montant de la subvention PASOC sera aligné selon le % prévu.



	15
	Est-ce que les coûts de fonctionnement peuvent être pris en compte dans la demande
	Oui

	16
	Si on OSC est rejetée pour cet appel à propositions, est ce qu’elle pourra postuler aux appels suivants
	Oui

	17
	Une OSC peut-elle être partenaire dans la soumission de deux différents projets
	Non car elle a déjà signé une déclaration de partenariat l’impliquant dans une autre action.



	18
	Pourquoi les OSC ne sont-elles pas présentes aux comités d’évaluation
	Parce que les OSC ne peuvent pas être juge et partie en même temps.



	19
	Comment sont évaluées les demandes. Selon quels critères.
	Pour chaque étape du processus d’évaluation, il existe une grille d’évaluation type. Les grilles sont présentées dans les lignes directrices. C’est en fonction de ces grilles que le CTE évaluera les dossiers.



	20
	Les montants de la subvention alloués sont ils des dons ou des crédits
	Du fait qu’il s’agisse d’une subvention, les montants alloués sont des dons.

	21
	Les coûts liés au personnel sont-ils éligibles
	Oui les coûts du personnel affectés à l’action sont éligibles et peuvent être considérés comme cofinancement dans le budget pour l’action lorsqu’ils sont payés par le bénéficiaires ou ses partenaires après la signature du contrat et dans le cadre de contrats d’emploi respectant les prescriptions en la matière.



	22
	Quelles sont les garanties de transparence du PASOC
	La rigueur des procédures à suivre pour les appels à propositions démontre du niveau d’exigence et de transparence du PASOC. De plus, le PASOC communiquera à travers son site Internet sur toutes les étapes du processus d’évaluation.



	23
	Est-ce que ceux qui viennent de recevoir un récépissé peuvent postuler 
	Oui.

	24
	Peut-on supprimer un point du budget si on n’est pas concerné
	Non il suffit seulement de mettre zéro (0) dans la dernière colonne intitulée « coût » devant le point concerné.



	25
	Le projet doit-il porter sur un ou plusieurs thèmes énumérés dans les lignes directrices
	Les thèmes énumérés constituent un cadrage. Les projets élaborés, répondant à des besoins spécifiques peuvent porter sur un ou plusieurs de ces thèmes.



	26
	Le demandeur doit-il démontrer qu’il n’est pas frappé par les critères de non éligibilité énoncés au point 2.1.1 
	Non, le demandeur doit présenter une déclaration sur l’honneur (partie B section VI du formulaire de demande) attestant qu’il ne se trouve dans aucune de ces situations.

 Cependant s’il s’avère que ces critères ne sont pas remplis pour une organisation sélectionnée (demandeur ou prestataires), la subvention au projet sera annulée.



	27
	Faut-il suivre strictement la numérotation du formulaire pour le remplissage
	Oui.

	28
	Y a-t-il un seuil au niveau du nombre des OSC qui pourront bénéficier de la subvention
	IL n’y a pas de seuil au niveau du nombre d’OSC. C’est le niveau de l’enveloppe globale de chaque composante et l’ordre d’attribution des propositions qui déterminera automatiquement ce nombre.  

Par exemple : le premier appel à pour enveloppe globale 100 000 000 UM. Si onze OSC retenues pour la composante 2 présentent chacune des demandes de  subventions de 9 millions d’UM, la douzième OSC ne pourra être subventionné car le montant minimum octroyée est fixé à 3 millions d’UM



	29
	Est-ce qu’un demandeur peut soumettre plusieurs dossiers
	Un demandeur ne peut pas soumettre plus d’une proposition dans le cadre du présent appel à propositions.



	30
	Que recouvre le point 5.8 relatif aux actions de visibilité. Doit-il être budgétisé.
	Ce point recouvre toute action pouvant rendre visibles les activités du projet, le bailleur de fonds (Union européenne) et le Programme PASOC. Toutes les actions de visibilité doivent être budgétisées.



	31
	L’original et les deux copies de la demande doivent-ils être séparés.
	Oui.

	32
	Quelle est la date limite de dépôt des dossiers
	La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 23 juin 2008 à 15 heures. 



	33
	Quelle est la durée d’une action dans le cadre du présent appel à proposition
	La durée maximum est de 12 mois à compter de la date de signature du contrat avec le programme PASOC.



	34
	Doit-on inclure les détails du budget de l’action dans le canevas de budget annexé à l’appel à propositions ou doit-on les rédiger séparément 


	Tous les détails du budget de l’action doivent être insérés dans le canevas du budget (annexe B).



	35
	Comment les formateurs ou animateurs sont-ils rémunérés dans le cadre d’un atelier


	Il s’agit ici de la sous-traitance. Il faut s’informer sur les taux d’honoraires réels pratiqués dans le cadre de ce genre de prestation. La sous-traitance est par principe soumise à concurrence.



	36
	Est-ce qu’une évaluation externe est prévue dans le cadre de la mise en œuvre de l’action. A qui incombent les coûts y afférents
	Oui, il est prévu une évaluation externe dont les coûts sont pris en charges par le PASOC et ne doivent donc pas être insérés au niveau du budget du budget même.



	37
	Faut il demander l’autorisation pour utilisés les imprévus
	En effet, la réserve pour imprévus ne peut être utilisée qu’avec l’autorisation préalable du PASOC.



	38
	Qu’entend-t-on par partenariat
	 Un partenariat est une relation substantielle entre 2 organisations ou plus impliquant un partage des responsabilités dans l’action financée par le PASOC.




Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions par courrier électronique à l’adresse suivante : contact@pasoc-mauritanie.org et ce jusqu’au lundi 2 juin 2008.
